
VIC-SUR-SEILLE
Tableau des Servitudes d'utilité Publique affectant  l'occupation du sol

 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Le PDA de -Porte de l'ancien 
château-Hôtel de la Vieille 
Monnaie-Eglise St Marien-Ancien 
couvent des Carmes Déchaux-
Immeuble à l'angle du 44 Pl. 
Jeanne d'Arc et de la rue du Palais-
Maison à pans de bois, est créé 
selon plan joint à l'AP du 
17.05.2022.

Servitudes de protection des 
Monuments Historiques - 
classés - inscrits.

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Articles L.611-1 à L.624-2 du code du 
patrimoine et  décrets d'application de la loi 
du 13 décembre 1913

AC1

Arrêté du 29 juin 2022 portant 
classement du site patrimonial 
remarquable de VIC-SUR-SEILLE.

Servitudes relatives aux sites 
patrimoniaux remarquables 
(ex ZPPAUP, ex AVAP, ex 
secteurs sauvegardés).

Unité départementale de l'Architecture 
et du Patrimoine de la Moselle
10, 12, Place St Etienne 
57000 METZ

Article de la loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 
relative à la liberté de la création, à 
l'architecture et au patrimoine (LCAP). 
Articles L631-1 à L631-5, R631-1 et 
suivants du code du patrimoine.

AC4

Forêt communale de VIC-sur-
SEILLE, ainsi qu'une partie de la 
forêt domaniale de BEZANGE.

Protection des bois et forêts 
soumis au régime forestier.

Office National des Forêts (O.N.F.) 
Agence territoriale de METZ
1 rue Thomas Edison
57070 METZ

Circulaire interministérielle n° 77104 du 1er 
août 1977. Article 72 de la loi n° 2001-602 
du 9 juillet 2001. Décret n° 2003-539 du 20 
juin 2003.

BoisForêt

RD 155 SRP 2, app. le 31.01.1841.Servitudes d'alignement. Conseil Départemental de Moselle
 U.T.T. de SARREBOURG - CHÂTEAU-
SALINS
Zone artisanale
4 rue des créateurs
57260 DIEUZE

Art. L.112-1 à L.112-8, L.123-6 et 7, L.131-
4 et 6, L.141-3, art. R.112-1 à R.112-3, 
R.123-3 et 4, , R.131-3 à R.131-8 et R.141-4 
à R.141-10 du code de la voirie routière

EL7
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 CODE ACTE L'INSTITUANTNOM OFFICIEL SERVICE RESPONSABLETEXTES LEGISLATIFS

Réseau 20 KV.Servitudes relatives à 
l'établissement des 
canalisations électriques.

ENEDIS-ERDF
allée Philippe Lebon, BP 80428
57954 MONTIGNY-LES-METZ CEDEX

L.323-3 à L.323-9 du code de l'énergie pour 
les SUP issues de la DUP et L.323-10 du 
code de l'énergie pour les SUP établies 
après la DUP au voisinage des ouvrages de 
transport et de distribution.

I4

Câble T.R.N. n°71 SARREBOURG 
et NANCY SARREBOURG

Servitudes relatives aux 
réseaux de communications 
téléphoniques et 
télégraphiques.

ORANGE
UPR Nord-Est/Pôle Réglementation et 
Foncier
7 rue Joliet
BP 88007
21080 DIJON Cedex 9

Article L 45-1 à L 48 et L 53 du Code des 
PTT (loi du 26.07.1996 de Réglementation 
des télécommunications). Article D.408 et 
D.411 du Code des Postes et 
Télécommunications. Articles R.20-55 à 
R.20-62 du code des Postes et des 
communications électroniques.

PT3
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